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PROGRAMME TETRAE  

Transition en Territoires de l’Agriculture, l’Alimentation et 
l’Environnement 

Cadre général 

Le programme de recherche TETRAE, cofinancé par INRAE et plusieurs Régions françaises, vise à 
stimuler une recherche finalisée et ancrée sur des partenariats pour répondre aux grands enjeux 
agricoles, alimentaires et environnementaux propres à chacune des régions. En prenant appui sur les 
acquis du PSDR, programme précurseur d’une recherche partenariale et pluridisciplinaire, qui a 
structuré nos relations avec les régions, l’objectif est de renouveler nos ambitions de production de 
connaissances afin de favoriser des transitions vers des modèles de développement territorial plus 
durables. Les articulations, synergies et arbitrages entre ces différents enjeux sur les territoires sont 
au cœur du programme. 

I. Les grands principes du programme 

-          Partenariat avec les Régions : une triple ambition 

• Renforcer des synergies entre les politiques de la recherche d’INRAE et celles portées par les 
Conseils Régionaux ; 

• Structurer des partenariats scientifiques entre les équipes INRAE et les forces de la recherche 
académique des régions sur les grands axes thématiques du programme de recherche 
correspondant aux priorités régionales ; 

• Renforcer les partenariats entre les unités de recherche et l’ensemble des opérateurs : entreprises 
et associations engagées dans des démarches innovantes sur les territoires ; acteurs publics 
(collectivités locales, PNR…) porteurs d’initiatives collectives. 

-          Co-construction avec les partenaires non-scientifiques 

L’engagement des partenaires non scientifiques dans les projets de recherche est constitutif de ce 
programme de recherche. Il correspond à une logique de co-construction dès l’amont du projet lors 
de la phase de conception et se déploie tout au long de la démarche, aux différentes étapes des 
activités de recherche et de valorisation. Cette implication des partenaires non scientifiques vise à 
mieux intégrer les attentes et l’expertise de ces acteurs au projet de recherche, et à favoriser 
l’appropriation et la diffusion des résultats. 

-          Interdisciplinarité 

TETRAE cherchera à privilégier une lecture systémique des enjeux régionaux, nécessitant la production 
de connaissances originales mobilisant des approches interdisciplinaires. Les projets auront ainsi pour 
ambition de mettre en place une structuration des activités de recherche combinant les apports 
méthodologiques et conceptuels de différentes disciplines, et favorisant le dialogue entre sciences 
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humaines et sociales, sciences du vivant et de l’ingénieur pour l’analyse des systèmes agricoles et 
alimentaires durables territorialisés. 

-          Excellence scientifique 

Ce programme a pour finalité première la production et la diffusion des savoirs répondant aux 
exigences internationales de qualité académique, inscrivant la recherche au cœur des dynamiques de 
transition. Les résultats scientifiques des projets doivent constituer des avancées au regard de l’état 
de l’art sur les thématiques considérées dans la logique des missions d’INRAE. En ce sens, les 
démarches menées restent avant tout des projets de recherche finalisée. Les résultats des travaux 
engagés doivent faire l’objet d’une valorisation académique classique à travers les opérations de 
publication dans les revues scientifiques nationales et internationales, et la contribution aux 
manifestations organisées dans les différentes communautés savantes. 

-          Valorisation opérationnelle des résultats 

En plus de la valorisation scientifique, ces projets doivent intégrer un volet de valorisation 
opérationnelle fondé aussi bien sur des dispositifs d’appropriation d’outils pour les acteurs que de 
dispositifs d’enseignement et de formation. Cela constitue une forte spécificité de TETRAE. Elle 
consiste en la production et la diffusion de produits de valorisation répondant aux besoins des acteurs, 
et des territoires en région. Ce volet de la démarche vise donc à la fois la production de connaissances 
et d’outils répondant aux besoins des acteurs des territoires. Il comprend également la traduction des 
résultats de la recherche en savoirs enseignables dans les cursus de formation secondaire, supérieure, 
et les dispositifs de formation professionnelle. Cette attention particulière accordée à la valorisation 
opérationnelle doit se traduire par une place substantielle dans l’organisation des activités des projets 
et des moyens humains et financiers dédiés. Elle a vocation à se déployer à chacune des phases des 
projets TETRAE, et ceci dès la conception et la définition des questions de recherche. Cette démarche 
intégrera une préoccupation en matière d’impact des recherches et des actions de valorisation. 

-          Innovation ouverte et Agroliving labs 

Ce nouveau programme est un dispositif de recherche participative empruntant au modèle 
organisationnel des Agro Living Labs. Il ambitionne de développer des projets de recherche favorisant 
l’expérimentation et l’innovation ouverte grâce à une participation large du monde socio-économique 
et de la société civile. Les projets TETRAE sont ainsi co-construits avec les usagers de la chaîne de 
valeur, jusqu’aux consommateurs et habitants des territoires afin de mieux répondre aux enjeux de 
transition. L’intégration des attentes de la société civile vers des modèles plus résilients exige non 
seulement de produire des résultats de recherche sur et pour les acteurs des territoires, mais aussi 
d’adopter une démarche d’innovation dans laquelle les avancées scientifiques contribuent à leurs 
besoins dans une conception durable de la production et de la consommation. Si la production de 
connaissances scientifiques reste l’objectif central des Agro Living Labs du programme TETRAE, il s’agit 
bien de conduire cette ambition selon une démarche méthodologique qui renforce l’implication des 
acteurs des territoires dans les dispositifs de recherche et l’attention apportée aux impacts des projets 
constitutifs du nouveau programme. Les démarches de type Agro Living Labs décrivent une grande 
diversité de configurations. Partant de ce constat, l’ambition n’est pas d’inscrire toutes les démarches 
qui seront engagées dans un modèle unique mais bien de considérer que les formes de partenariat qui 
structureront les projets seront le résultat de processus en région, rendant compte de la manière dont 
chercheurs et acteurs des territoires souhaitent s’emparer des enjeux liés au nexus Agriculture-
Alimentaire-Environnement.  
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-          La transition des systèmes agricoles et alimentaires sur les territoires au cœur du 
programme 

La particularité du nouveau programme est de répondre aux enjeux régionaux en positionnant la 
dimension territoriale au cœur des questions de recherche et en ouvrant nos démarches de 
recherche en partenariat vers la société. Il s’agit en effet, d’analyser en quoi cette dimension 
territoriale peut s’avérer pertinente pour élaborer des dispositifs de recherche de type Agro Living 
Labs, et apporter des réponses adaptées aux enjeux de transition en région et aux besoins des acteurs. 
Ainsi, pour les chercheurs, la démarche vise à intégrer l’influence de la prise en compte du territoire 
dans leurs outils, cadres d’analyse, approches méthodologiques, et interprétation des résultats. La 
démarche souligne le besoin de produire et partager des connaissances nécessaires pour porter les 
dynamiques de transition, c’est-à-dire les évolutions structurelles nécessaires des modèles agricoles 
et alimentaires intégrant les enjeux sociaux, économiques et écologiques. C’est en ce sens qu’il 
convient d’interpréter la notion de nexus Agriculture – Alimentation – Environnement, qui souligne 
des exigences nouvelles dans la manière de considérer la dimension transformative des connaissances 
produites et la diversité des chemins pour opérer ces changements. 

L’échelon territorial est le niveau privilégié pour produire des connaissances répondant aux enjeux 
régionaux vers une transition des systèmes agricoles et alimentaires selon trois dimensions 
complémentaires : 

§ Les interdépendances systémiques du nexus Agriculture – Alimentation – Environnement, qui 
rendent l’échelle territoriale privilégiée pour la conception de systèmes durables 

§ L’organisation des acteurs (privés, collectivités, associations) impliqués dans les initiatives en 
faveur de la transition à l’échelle des territoires 

§ La co-construction de projets avec les parties prenantes, et notamment les citoyens dans une 
logique de science ouverte, qui s’ancre aussi sur une forte proximité territoriale. 

Cette dimension territoriale devient ainsi un vecteur pour décliner les champs de recherche qui 
structurent les activités d’INRAE (Cf. DOCDOR#INRA2025). 

II. Les thématiques transversales 
 

La consultation menée auprès des différentes régions a permis de mettre en évidence les enjeux 
prioritaires dans chacune d’entre elles. Sur cette base, un travail de synthèse a été mené avec des 
experts scientifiques pour définir 7 thématiques transversales à l’ensemble des régions. Ces 
thématiques et leurs déclinaisons sont indicatives. Un des défis de la construction des projets en région 
est de proposer une déclinaison de ces interactions entre agriculture, alimentation et environnement, 
dans une logique de nexus impliquant une diversité de parties prenantes. Ces thématiques pourront 
ainsi faire l’objet d’interprétations en région et de recombinaison dans les projets de manière à 
répondre aux différents enjeux sur les territoires considérés. 

1. Transition agroécologique dans les territoires 
 

Activité incontournable pour subvenir aux besoins alimentaires des populations, l'agriculture 
contribue également à la dégradation de l'environnement (climat, biodiversité). Elle peut aussi être un 
levier puissant pour relever ces défis multiples et interdépendants. Tel est l'enjeu de l'agroécologie, 
dont la mise en œuvre repose d'abord sur une agriculture biodiversifiée aux échelles de la ferme et de 
territoires. Son développement nécessite une transition dans la mesure où les systèmes actuels sont 
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souvent très spécialisés. Cette transition est complexe à mettre en œuvre car les pratiques permettant 
de fournir des services à l'agriculture et à la société sont très dépendantes du contexte. C'est pourquoi 
la transition se conçoit dans les territoires.  

Les enjeux clefs, outre la réduction des GES et la préservation de la biodiversité, résident dans le 
développement de formes d'agriculture contribuant à la fourniture de services à l'agriculture 
(pollinisation, régulation des ravageurs...) et à la société (épuration de l'eau...), et de formes 
d'organisation collectives pour valoriser des complémentarités entre exploitations agricoles et 
productions à l'échelle de territoires. L’une des dimensions prioritaires est de contribuer au bouclage 
des cycles, permettant le développement de modèles plus résilients et moins dépendants tout en 
répondant aux enjeux alimentaires. Les recherches pourront porter sur l’évaluation des formes 
d’agriculture et les types de production à forts enjeux et sur les processus de transition avec leurs 
modalités, leur accompagnement et leur territorialisation.  Elles peuvent impliquer du point de vue 
méthodologique des études in situ, un travail de modélisation et de la recherche-action.  

Principales thématiques 

- Evaluation multicritères des formes d'agriculture à l’échelle de l’exploitation et des territoires 
- Focus sur les types de production à forts enjeux notamment focus sur l'élevage et les grandes cultures 

(évaluation de la contribution aux impacts et aux services à l'échelle de territoires, conséquences et 
scénarios pour le dimensionnement de ces productions en Région)  

- Focus sur des formes émergentes d'agriculture : potentialités d'une agriculture avec peu ou pas 
d'intrants de synthèse pour entre autre s'adapter au dérèglement climatique, intérêt de combinaisons 
productives intégrant santé des écosystèmes, alimentation et santé humaine  

- Les processus de transition : modalités, accompagnement, territorialisation – notamment pour la 
transition agroécologique de l'élevage : autonomie protéique, ressources n'entrant pas en compétition 
avec l'alimentation humaine, races et croisements....  

- Intérêt des plateformes de capitalisation et d'échanges de connaissances  
- Formes d'organisation collectives pour promouvoir des services écosystémiques à l'échelle des 

paysages et encourager des échanges de matières entre exploitations (fourrages,...)  
- Quels usages des sols pour quels modèles d’agriculture ? Quelle utilisation des terres pour renforcer 

l'autonomie régionale en aliments clefs dont notre alimentation est fortement déficitaire (cultures 
maraichères, légumineuses) 

  
2. Durabilité des systèmes alimentaires territorialisés 

 
Les régions sont devenues des espaces de redéploiement, de mise en débat, de gouvernance et 
d’observation des systèmes alimentaires. Qu’il s’agisse de circuits courts, de filières de qualité, de 
chaines agroindustrielles, de circuits approvisionnant les villes ou les espaces ruraux… les systèmes 
alimentaires sont en effet questionnés au regard de leurs effets sur le développement durable et la 
sécurité alimentaire des territoires, mais aussi dans leurs capacités à innover et à coexister à une 
échelle régionale. La crise de la Covid19 a renforcé les besoins de connaissance et d’évaluation 
partagées sur ces systèmes alimentaires en intégrant de nouvelles questions sur leur résilience, 
connectivités et gouvernance entre des échelles locales et régionale. Les enjeux concernent la 
construction de dispositifs de gouvernance alimentaire inclusifs ; la réorganisation des filières agricoles 
pour répondre aux exigences de transition agroécologique et d’alimentation durable, en tenant 
compte des enjeux de santé ; et l’accroissement des outils et connaissances permettant de mesurer 
les performances des systèmes alimentaires et de leurs composantes. 
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Principales thématiques 
- Coexistence des modèles agricoles et des types de circuits d’approvisionnement pour renforcer la 

résilience de l’approvisionnement alimentaire de qualité pour tous 
- Enjeux d’accès et de justice alimentaire (sociale, spatiale…) à une alimentation de qualité 

favorisant les filières régionales 
- Renforcement des participations (citoyennes, entrepreneuriales…) dans la gouvernance des 

systèmes alimentaires : démarche, outils, suivis, évaluations 
- Relations (Nexus) entre agriculture/agroalimentaire/nutrition/santé 
- Dynamiques d’innovations, apprentissages et modalités d’accompagnement favorisant la 

territorialisation des systèmes agricoles et alimentaires et nouvelles formes d’organisation de 
l’approvisionnement alimentaire (numérique, logistique) 

- Evaluation des performances et suivi des processus de territorialisation des différents systèmes 
alimentaires et de leurs articulations 
 
3. Bioéconomie, économie circulaire et transition énergétique 

 
Les territoires doivent aujourd’hui opérer des changements profonds pour répondre de manière 
conjointe aux enjeux environnementaux, économiques et sociaux. L’économie circulaire et la 
bioéconomie – entendue comme une valorisation non-alimentaire de la biomasse – apparaissent comme 
des voies pour soutenir ces transitions. Si ces démarches innovantes la bioéconomie se déclinent déjà 
concrètement dans les territoires, notamment sous l’impulsion des stratégies européennes, nationales 
et régionales, des recherches sont nécessaires pour sortir des démarches expérimentales ou de niches, 
pour étendre les logiques de circularité à un plus vaste ensemble activités économiques et les inscrire 
dans les comportements des populations. Elles le sont également pour développer une bioéconomie 
durable, circulaire et ancrée dans les territoires, en tenant compte des effets inter-territoriaux et de 
transfert d’impact. 
Diminuer notre dépendance aux ressources fossiles exigera de produire et de mobiliser plus de biomasse 
et de reconsidérer les modèles industriels dans le sens d’une plus grande circularité, de la conception à 
la gestion des déchets. Les systèmes de productions agricoles et forestiers sont en première ligne pour 
répondre aux besoins de la bioéconomie. L’échelle territoriale apparait adaptée pour engager des 
expérimentations en ce sens du fait de la forte dépendance au contexte (large distribution spatiale, faible 
densité énergétique et en carbone, saisonnalité) de la biomasse, des opportunités fortes par les relations 
de proximité pour élaborer des symbioses industrielles, mais aussi pour intégrer les conditions de leur 
acceptabilité sociale. L’utilisation de biomasse comme matière première pour une large gamme de 
transformation, notamment énergétique, impose de repenser les systèmes industriels. Les enjeux clefs 
portent sur le bouclage des cycles biogéochimiques, en particulier azote, phosphore ; l’atténuation du 
changement climatique et production de produits biosourcés (énergie, biomatériaux...) ; et la création 
des conditions pour développer des synergies entre activités et, in fine, la faisabilité technique et 
économique de cette valorisation. 
 
Principales thématiques 

- Production, mobilisation et recyclage des biomasses : complémentarités entre cultures, élevages, 
forêts, zones naturelles et déchets permettant notamment d’amplifier les services 
écosystémiques, de la réorganisation de ces systèmes de production.  

- Optimisation de la transformation par usages en cascade et symbioses industrielles : penser et 
organiser les activités de transformation, non pas uniquement en fonction des usages mais en 
relation avec la production et le recyclage et à l’échelle des territoires (procédés de stockage et de 
transformation flexibles, qualification des biomasses, développement de symbioses industrielles).  
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- Conditions d’émergence d’une transition bioéconomique : analyse des controverses et la diversité 
des modèles de développement et de gouvernance ; accompagnement des coordinations 
d’acteurs et nouvelles relations entre filières sur les territoires.  

- Niveau de concertation des acteurs locaux pour la mise en place de solutions efficientes en matière 
d’économie circulaire, de méthanisation, etc. Acceptabilité des populations locales face aux 
initiatives d’économie circulaire et de traitement de la biomasse 

 

4. Gestion durable des ressources, biodiversité et adaptation des écosystèmes au changement 
climatique 

Les écosystèmes naturels, forestiers et agricoles sont confrontés à des changements globaux 
(changement climatique, raréfaction des énergies fossiles, etc.), à des chocs (crises sanitaires, 
occurrence de nouveaux ravageurs, etc.) très difficiles à anticiper et à des aléas (sécheresses, chutes 
de prix, etc.) mieux connus mais non sans impacts. En parallèle, une partie croissante de la société 
exprime une demande pour une gestion plus durable des ressources naturelles : air, sol, eau, 
biodiversité, énergies fossiles. Ces éléments de contexte invitent à reconsidérer les écosystèmes 
naturels, forestiers et agricoles et leurs modes de gestion. Ainsi, il convient de produire des 
connaissances et méthodes pour et sur des écosystèmes naturels, forestiers et agricoles résilients aux 
changements globaux, aux chocs et aux aléas, sobres et efficients dans l’utilisation des ressources 
naturelles et non renouvelables, favorisant le recyclage et/ou la conservation de ces dernières. Ceci 
nécessite également de tenir compte et d’analyser les tensions entre enjeux : adaptation au 
changement climatique, durabilité, et besoins en produits bio-sourcés, en particulier pour les 
écosystèmes forestiers. 

Principales thématiques 
- Conception et évaluation de d'écosystèmes forestiers et agricoles sobres, efficients et circulaires 

dans l’usage des ressources, en particulier l’eau et les énergies fossiles 
- Conception, évaluation et pilotage d'écosystèmes forestiers et agricoles valorisant l’agro-

biodiversité et conservant la biodiversité patrimoniale 
- Adaptation et transformation des écosystèmes naturels, forestiers et agricoles pour leur résilience 

aux changements globaux, aux chocs et aux aléas 
- Rapports à la nature dans la gestion des écosystèmes naturels, forestiers et agricoles 
 
 

5. Dynamiques territoriales 
 
Les dynamiques territoriales sont caractérisées par des mutations structurelles progressives des tissus 
sociaux et économiques, mais aussi par des moments de rupture ou de crise qui viennent impacter les 
modèles dominants et questionner leur résilience. La période actuelle combine ces deux dimensions 
où s’articulent un mouvement de long terme en faveur de l’urbanisation des populations et des 
activités, l’exigence de transition des modèles vers davantage de durabilité et circularité, et les effets 
de crises sanitaires, sociales et économiques susceptibles de marquer en profondeur les territoires 
mais aussi les opportunités d’innovation. 

Ces mutations définissent un renouvellement des modes de vie et des modèles économiques, 
soulignant une évolution du lien au territoire en termes de mobilité, d’usage et de création de 
ressources ou de pratiques sociales. Elles témoignent également d’évolution des modèles productifs 
et de processus d’innovation qui impactent le déploiement spatial des activités et leur ancrage 
territorial. Les critères d’attractivité des territoires se voient ainsi redéfinis à l’aune des attentes 
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nouvelles et différenciées des populations et des entreprises, contribuant à établir des orientations 
nouvelles des stratégies de développement des territoires.  

Ces éléments interrogent également les limites d’un paradigme dominant fondé sur la prévalence du 
référentiel métropolitain au détriment des spécificités des villes moyennes et petites et des territoires 
ruraux, et de leurs potentialités pour proposer des modèles complémentaires voire alternatifs à ceux 
des grandes villes. Au-delà, il s’agit de considérer le renouvellement des interdépendances rural-urbain 
et de mieux comprendre la nature des dynamiques périurbaines. Ces franges de la ville sont en effet 
des espaces stratégiques en ce qu’ils sont marqués plus que d’autres par les préoccupations en termes 
de concurrences sur les usages du foncier notamment, et offrent des perspectives pour penser les 
modèles émergents d’agriculture urbaine et périurbaine. 

Principales thématiques : 

- Analyse des nouvelles dynamiques et interdépendances territoriales : relations rural/urbain, 
hiérarchies urbaines, place du périurbain 

- Analyse des phénomènes de décroissance urbaine et de déclin rural, entre innovation sociale et 
fragmentation socio-spatiale 

- Analyse des formes d’intégration et des dynamiques territoriales  des activités économiques  
- Analyse des dynamiques foncières et des effets des stratégies d’aménagement, et leurs effets sur 

les phénomènes de ségrégation spatiale, sur potentialités de déploiement d’une agriculture 
urbaine… 

- Analyse des critères de bien-être et logiques d’attractivité des territoires  

 

6. Innovation dans les filières et les territoires en contexte de transition 

Les systèmes de production et de consommation sont étroitement liés. La transition agroécologique 
et nutritionnelle des systèmes agricoles et alimentaires requiert à la fois l’émergence de nouvelles 
filières et la reconception des filières existantes. Elle pose également la question des formes de 
coexistence et d’interactions entre les filières dans un territoire, et notamment des logiques 
d’économie circulaire. Ceci suppose de s’intéresser aux dispositifs qui favorisent leur émergence et qui 
accompagnent leur développement et, plus particulièrement, à ces ensembles d’innovations couplées 
entre différents maillons des filières qui mobilisent à la fois des innovations technologiques, 
organisationnelles, de produits, de commercialisation, des innovations sociales mais aussi 
d’innovations dites de « business » visant à créer de nouvelles façons de générer de la valeur ajoutée 
dans les filières. Elle ouvre de nouveaux fronts de recherche sur les changements à l’œuvre dans les 
modes de coordination localisés des acteurs et sur le rôle du numérique dans les modes de diffusion 
des connaissances et des ressources. Elle interroge également les formes d’implication des usagers et 
la prise en compte de la diversité de leurs contributions et attentes dans les processus d’innovation. 
Une attention particulière devra être apportée à la dimension territoriale de ces dynamiques et aux 
freins et leviers des processus de transition afin d’éclairer les politiques publiques ou collectives 
d’accompagnement de la transition en région.  

Principales thématiques 

- Transformation des filières pour la transition agroécologique et nutritionnelle (exploitations 
agricoles, coopératives, firmes) 

- Analyse des dispositifs et des formes d’innovation et de mobilisation des parties prenantes qui 
soutiennent l’émergence et la reconception des filières  
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- Nouveaux modèles économiques et de création de richesses sur les territoires : écologie 
industrielle, économie circulaire, structurations de filières durables  

- Transition numérique : formes, impacts et rôle dans la transformation des pratiques, des business 
modèles et les coordinations entre acteurs 

- Localisation et nouvelles formes d’ancrage territorial des filières et des systèmes alimentaires qui 
les soutiennent  

- Nouvelles formes de compétitivité et durabilité des filières agricoles, alimentaires et forestières 
 

7. Evolution des politiques publiques et action collective pour accompagner la transition dans 
les territoires 

L’inscription des politiques publiques dans une perspective d’accompagnement de la transition 
interroge la pertinence des formes de régulation à l’œuvre sur les territoires. Elle souligne le besoin de 
mieux considérer la nature des biens publics et communs en jeu dans les transitions agricoles, 
alimentaires et environnementales, et réclame une articulation accrue au sein des territoires entre les 
politiques publiques territoriales et sectorielles. Elle appelle à reconsidérer les orientations et outils 
d’intervention des politiques d’intervention en matière d’agriculture, d’alimentation et 
d’environnement, mais aussi sur le plan de l’aménagement et du développement régional et rural. Les 
effets induits par les choix en matière de soutien aux modèles agricoles, la prise en compte des 
externalités sociales, sanitaires et environnementales requièrent un approfondissement des 
connaissances. En ce sens, les formes d’implication des acteurs territoriaux et de la société civile dans 
la construction et la mise en œuvre des dispositifs d’intervention tendent à se répandre. Elles 
définissent des combinaisons entre politiques publiques et action collective au sein de dispositifs 
innovants. De même, le déploiement des stratégies de transition sur les territoires pose la question de 
l’évolution des relations d’interdépendance entre territoires ruraux et urbains, et des formes 
d’intervention publique intégrant les enjeux de cohésion aux différentes échelles territoriales. 

L’accompagnement de ces transitions suppose donc la mise en œuvre de recherches interdisciplinaires 
permettant de comprendre les mécanismes biologiques, techniques ou sociaux, nécessaires à la 
production de ces biens communs afin d’analyser les fondements et les effets des divers de types de 
politiques publiques, puis proposer des instruments d’intervention pertinents et efficaces en regard 
des objectifs de transition. 

Principales thématiques 

- Evolution des pratiques et des instruments d’intervention pour intégrer les enjeux de transition 
- Analyse et évaluation des politiques publiques territoriales et sectorielles : analyse des théories 

d’action, modélisation bio-économique des mécanismes, effets propres des politiques territoriales 
- Mutations des référentiels et design des politiques de développement territorial 
- Gouvernance multiniveaux et efficacité de l’action publique locale 
- Evaluation participative et accompagnement des transitions 
- Co-conception des instruments d’action publique 
- Niveau d’acceptabilité des populations locales, forums locaux, actions et mobilisations diverses, 

chartes locales et engagements citoyens. 
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III. Partie AMI REGIONAL  

A rédiger par les équipes régionales  

1. Chapeau sur les grands enjeux de la région  
 

2. Les thématiques clefs de l’AMI Régional  

 

IV. Les modalités  
 

1. Principes d’organisation des projets 
 

• Pas de projets interrégionaux : afin de limiter les coûts de coordination et le risque de décalage 
dans le calendrier entre les différentes régions, le futur programme n’intègre pas la possibilité de 
monter des projets interrégionaux. Exception pourra éventuellement être faite à des cas de 
contiguïté régionale pour répondre à une cohérence territoriale sur un enjeu particulier. 

• Présence obligatoire d’équipes INRAE dans les projets proposés en région pour : d’une part, éviter 
un éparpillement des thématiques traitées afin que ces dernières correspondent aux grandes 
orientations de recherche d’INRAE ; et d’autre part, renforcer les collaborations des équipes INRAE 
en région et en partenariat avec d’autres forces académiques. 

• Une gouvernance articulant une direction nationale du programme et des équipes d’animation 
en région. Cet agencement est particulièrement important dans le contexte des nouvelles régions, 
à contours plus vastes et qui appellent une combinaison des stratégies de plusieurs centres. La 
direction nationale aura pour mission de veiller à la cohérence d’ensemble du programme via 
l’établissement et la mise en œuvre de règles communes à toutes les régions et s’appuiera sur un 
conseil scientifique national. Tandis que les équipes d’animation décentralisées veilleront pour ce 
programme, à l’articulation des stratégies des centres en région, à l’instauration d’une dynamique 
locale, et à la gestion au plus près des besoins des projets et des Conseils régionaux. 

• La logique de financement envisagée vise à éviter un saupoudrage des montants alloués en un 
trop grand nombre de projets dans chaque région. Une structuration autour de 2 ou 3 grands 
projets est ainsi visée favorisant une véritable animation régionale. Les équipes d’animation 
régionales, organisée autour des présidents de Centre, auront comme mission de rédiger la 
déclinaison régionale de l’appel à projet et de lancer un appel à manifestation d’intérêt qui 
permettra, à partir des réponses, de construire les projets finaux.  
 
2. Les critères d’éligibilité des projets  

TETRAE est un programme de recherche, ce qui signifie qu’il vise prioritairement la production de 
connaissances scientifiques. Sa particularité est d’être fondé sur une démarche partenariale 
ancrée dans les régions et mobilisant les acteurs, avec l’ambition d’une valorisation intégrée des 
résultats de recherche. Ce principe se décline selon trois dimensions complémentaires : 

o Les réponses doivent être adressées par des équipes de recherche, avec des référents 
acteurs issus de la région concernée par le projet. 
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o Les démarches doivent répondre à la logique d’innovation ouverte, de prise en compte 
des intérêts des utilisateurs des résultats de la recherche, et d’implication de ces derniers 
de la définition à la valorisation du projet. 

o Les projets doivent être porteurs d’ambitions en termes de valorisation intégrée, 
scientifique et opérationnelle, des résultats de recherche. 

TETRAE est un programme interdisciplinaire. Toutes les disciplines scientifiques sont éligibles à 
l’appel à propositions de recherche. Les objectifs du programme impliquent que les projets 
proposés soient conçus et conduits en associant étroitement les disciplines technologiques 
(agronomie, zootechnie, écologie et ingénierie écologique, sciences de l’alimentation et des 
industries agroalimentaires, logistique, sciences de l’environnement, etc.) et des sciences sociales 
(économie, gestion, géographie, aménagement, histoire, sociologie, droit, sciences politiques, 
etc.). 

TETRAE est un programme dédié aux enjeux de transition. Les projets de recherche doivent viser 
à appréhender les dynamiques de transition dans les domaines de l’alimentation, de l’agriculture 
et de l’environnement, et leurs interactions sur les territoires. Cet objectif implique: 

o d'adopter des approches interdisciplinaires de façon à pouvoir prendre en compte des 
objets de recherche larges et complexes. 

o de veiller à ce que la dimension des projets de recherche soit suffisante pour appréhender 
les dynamiques territoriales dans leur complexité et de les considérer dans le cadre 
stratégique du développement régional. 

TETRAE vise la diffusion et l’appropriation des connaissances scientifiques. Il est souhaité que les 
résultats obtenus soient diffusés et valorisés au cours du projet, en particulier au cours de la 
cinquième année, pour déboucher sur des propositions de recherche-développement. 

 
3. Critères d’évaluation et procédures d’admission et de suivi des projets 

La sélection des projets TETRAE se déroulera selon un processus en deux étapes. 

Dans une étape initiale, le Conseil scientifique du programme, composé d’experts scientifiques 
renommés de disciplines et de domaines variés, aussi bien en sciences biotechniques qu’en sciences 
économiques et sociales, évalue les propositions de recherche au moyen d’une grille d’expertise 
reprenant les critères d’évaluation suivants :  

- Adéquation avec les principes et thématiques de l’appel à projet 
- Pertinence de la problématique de recherche 
- Qualité scientifique du projet 
- Qualité du consortium scientifique 
- Qualité du partenariat. Démarche méthodologique de construction et mise en œuvre du projet 

avec les acteurs 
- Valorisation scientifique de la recherche 
- Valorisation à destination des acteurs 
- Adéquation du calendrier et de moyens dédiés aux objectifs du projet 
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Le Conseil scientifique délibère sur chaque projet et produit un avis argumenté. Les projets sont 
répartis en 3 groupes : A, B et C. Les projets retenus pourront faire l’objet de demande d’ajustements 
par le Conseil scientifique. Leur financement est conditionné par l’obtention de la note A ou B attribuée 
par le Conseil scientifique, mais cette note n’engage pas de fait l’attribution financière aux équipes, 
qui relève des Comités de pilotage régionaux. 

Le rapport d’évaluation et le classement du Conseil scientifique sont transmis aux Comités de pilotage 
des programmes régionaux, qui effectuent en séance plénière, après un examen détaillé des 
propositions concernant la région, la sélection définitive des projets les concernant, en fonction à la 
fois de leurs priorités et des moyens budgétaires dont ils disposent. 

Le bon déroulement des projets sélectionnés sera assuré par un suivi annuel effectué par le Conseil 
scientifique d’une part, et les Comités de pilotage en région d’autre part. A cette fin, les porteurs de 
projets devront produire une note annuelle d’avancement de la recherche ou de la valorisation, qui 
rendra compte des avancées des travaux, des résultats obtenus, et de la programmation pour la 
période suivante. Une évaluation finale clôturera les cinq années de programmation.  

4. Structuration de la réponse à l’AMI   
Cf site WEB TETRAE 
 

5. Calendrier de construction de TETRAE   

2020 : Consultation des régions via les PC : quelles priorités ? quels grands enjeux ? 
• Regroupements des thématiques et avis d’experts  
• Partie cadrage national de l’appel à projet   

Année 2021 :  Poursuite de l’identification des enjeux régionaux & co-construction des projets  
• Déclinaison régionale de l’appel à projet et lancement d’un appel à manifestation 

d’intérêt selon les contraintes de chaque région -  
• Co-construction des projets finaux à partir des réponses  

Mars 2022 – soumission de projets   
• Sélection des projets finaux par le conseil scientifique national de TETRAE 
• Validation par les Régions  

Juin/été 2022 – Démarrage des projets 
Fin 2022 – début 2023  – Ecole Chercheurs/Partenaires 

• Réflexion sur la recherche en partenariat et l’innovation ouverte – sur le lancement 
opérationnel des projets et leurs formes d’organisation  

• Echanges inter-projets, construction des transversalités et interconnaissances 
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6. Contacts en Région 

 
Région TETRAE Contact en région 

Antilles-Guyane harry.archimede@inrae.fr (président de centre)  
Auvergne Rhône-
Alpes 

daniel.roybin@inrae.fr (animateur régional) 
emmanuel.hugo@inrae.fr (président de centre) 

Bourgogne-Franche 
Comté  

bruno.chauvel@inrae.fr (animateur régional) 
marie-claude.lemoine@inrae.fr (animatrice régionale) 

Bretagne-Normandie catherine.vassy@inrae.fr (animatrice régionale) 
helene.lucas@inrae.fr (présidente de centre) 

Centre Val de Loire marc.guerin@inrae.fr (président de centre) 
Corse andre.torre.2@inrae.fr (président de centre) 
Grand-Est bernard.kurek@inrae.fr (animateur régional) 

meriem.fournier@inrae.fr (présidente de centre) 
Hauts-de-France  jean.tayeb@inrae.fr (président de centre) 
Ile-de-France  nathalie.touze@inrae.fr (présidente de centre Jouy en Josas-Antony) 

egizio.valceschini@inrae.fr (président de centre Versailles-Grignon) 
loic.lepiniec@inrae.fr (délégué régional Ile-de-France) 

Nouvelle Aquitaine  olivier.lavialle@inrae.fr (président de centre Bordeaux) 
abraham.escobar-gutierrez@inrae.fr (président de centre Poitiers) 

Occitanie marie-benoit.magrini@inrae.fr (animatrice régionale Toulouse) 
jean-marc.touzard@inrae.fr (animateur régional Montpellier) 
pierre-benoit.joly@inrae.fr (président de centre, délégué régional 
Occitanie) 

PACA jean-philippe.nabot@inrae.fr (président de centre) 
Pays de la Loire  catherine.vassy@inrae.fr (animatrice régionale) 

emmanuelle.chevassus@inrae.fr (présidente de centre) 
 

 

 

 

 

 

 

 


